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Département du Val d’Oise 
Canton de Deuil la Barre 
Commune de Saint-Brice-sous-Forêt  

2022/005 
RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

 
Liberté – Egalité – Fraternité 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

OUVERTURE DU DOMAINE SKIABLE DE SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT 

LE Maire de Saint-Brice-Sous-Forêt, Nicolas LELEUX, 
VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L 362-1, L 362-2 et L-362-3 ; 
VU les normes NF S 52-100 et NF S 52-102 relatives aux pistes de ski alpin ; 
VU les normes NF S-52 101 et NF S 52-103 relatives aux pistes de ski de fond, itinéraires de 
promenade à ski de fond et espaces aménagés ; 
VU la norme NF S-52 107 relative à l’aménagement des espaces freestyle ; 
CONSIDÉRANT que les Saint-Briciens ont besoin de se divertir,  
CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite redynamiser la Ville, 
CONSIDÉRANT que la pratique sportive est recommandée pour la santé de chacun, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : L’ouverture du domaine skiable de Saint-Brice-sous-Forêt qui comprend une piste verte allant 
des Rougemonts à l’espace omnisports de la Solitude, et nommée : 

Piste 1 : Vergers 

ARTICLE 2 : Pour des raisons écologiques et par volonté d’encourager la pratique sportive, les remontées de 
pistes se feront à pied. 

ARTICLE 3 : Le marché couvert sera transformé en restaurant d’altitude durant toute la saison de ski. Vous 
pourrez y retrouver des produits frais, locaux et faits-maison.  

ARTICLE 3 : Le port du pull de Noël est vivement recommandé sur le territoire Saint-Bricien. 

Fait à Saint-Brice-sous-Forêt, le 1er avril 2022 

LE MAIRE 
Nicolas LELEUX 


